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International Rowing Federation
(FISA)

EVENTS

Boat Class Men Men Lightweight Women Women Lightweight
Single Sculls (1x) x x
Pairs (2-) x x
Double Sculls (2x) x x x x
Fours (4-) x x
Quadruple Sculls (4x) x x
Eights (8+) x x

ATHLETE / NOC QUOTA

Athlete quota: 350 places for men
194 places for women

 4 places for Tripartite Commission Invitations
2 places for Host Nation

Total of 550 athletes 

Maximum per NOC: 1 boat per event

QUALIFICATION SYSTEM

Attribution of qualification

At the 2007 World Rowing Championships in Munich which serves as the 1
st

2008 Olympic
Games qualification opportunity, it is the NOC that qualifies the places in a certain event, not the 
rowers who participate in the event. The NOC may therefore enter a crew with different rowers in 
this event at the 2008 Olympic Games and these rowers may row in different events at the 
Olympic Games than those in which they competed in 2007. However, at the three continental 
Olympic qualification regattas and the final Olympic qualification regatta in Lucerne, the rowers 
qualifying in a certain event must participate in that event if they participate at the Olympic 
Games. These rowers may also participate in another event in which their NOC has qualified. 

Reserve rowers

NOCs will not be granted additional quota places for reserve rowers. However an ill or injured 
rower may be replaced in accordance with the FISA Rules of Racing and have his/her 
accreditation transferred to the replacement.
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NUMBER OF CREWS PER EVENT

The following numbers of crews are entitled to participate in the Olympic Regatta as follows 
(subject to the reallocation of unused quota places):

Continental Qualification Regattas
Boat Class 2007 

Worlds
Asia Africa Latin 

America
Final Total 

Boats
Total 

Athletes
Men
Single Sculls (1x) 11 6 4 6 3 30 30

Pairs (2-) 11 - - - 2 13 26

Double Sculls (2x) 11 - - - 2 13 26

Fours (4-) 11 - - - 2 13 52

Quadruple Sculls (4x) 11 - - - 2 13 52

Eights (8+) 7 - - - 1 8 72

Men Lightweight
Double Sculls (2x) 11 3 1 3 2 20 40

Fours (4-) 11 - - - 2 13 52

Women
Single Sculls (1x) 9 5 3 5 3 25 25

Pairs (2-) 8 - - - 2 10 20

Double Sculls (2x) 8 - - - 2 10 20

Quadruple Sculls (4x) 7 - - - 1 8 32

Eights (8+) 5 - - - 2 7 63

Women Lightweight
Double Sculls (2x) 8 3 1 3 2 17 34

Host Nation Places 2 2

Tripartite Places 4

Boats 129 17 9 17 28
Athletes 402 23 11 23 85 550

QUALIFICATION SYSTEM 

The crews will be qualified through the following methods:

a) 2007 FISA World Rowing Championships in Munich (GER)

Open to all NOCs whose NFs are members of FISA. An NOC whose NF’s crew achieves a 
certain place at the 2007 World Championships will qualify and is permitted to select and 
enter a crew in that event in the 2008 Olympic Games. For the various events, the highest 
placed nations at the 2007 World Championships according to the places indicated below will 
qualify:

Boat Class Men Men Lightweight Women Women Lightweight
Single Sculls (1x) 11 - 9 -

Pairs (2-) 11 - 8 -

Double Sculls (2x) 11 11 8 8

Fours (4-) 11 11 - -

Quadruple Sculls (4x) 11 - 7 -

Eights (8+) 7 - 5 -
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b) FISA Continental Olympic Qualification Regattas and the Final Olympic Qualification 
Regatta

Crews achieving a certain placing indicated in the following table at the relevant Continental 
Qualification Regatta or at the Final Qualification Regatta will qualify and the NOC will be 
permitted to select and enter a crew in that event in the 2008 Olympic Games.

There will be three Continental Qualification Regattas, not all of which include all events, and 
a Final Qualification Regatta that are only open to certain countries and/or events, namely:

Asia: Open to NOCs that are members of the Olympic Council of Asia;  

Africa: Open to NOCs that are members of the Association of National 
Olympic Committees of Africa;

Latin America: Open to NOCs that are members of Organización Deportiva 
Panamericana, with the exception of USA and CAN;

Final Regatta: Open to all NOCs except in the M1x; LM2x; W1x and LW2x events 
where the NOCs from Africa, Asia and Latin America are excluded. 

Boat Class Asia Africa Latin America Final

Men

Single Sculls (1x) 6 4 6 3

Pairs (2-) - - - 2

Double Sculls (2x) - - - 2

Fours (4-) - - - 2

Quadruple Sculls (4x) - - - 2

Eights (8+) - - - 1

Men Lightweight

Double Sculls (2x) 3 1 3 2

Fours (4-) - - - 2

Women

Single Sculls (1x) 5 3 5 3

Pairs (2-) - - - 2

Double Sculls (2x) - - - 2

Quadruple Sculls (4x) - - - 1

Eights (8+) - - - 2

Women Lightweight

Double Sculls (2x) 3 1 3 2

• The NFs can only enter one crew per event at the Qualification Regattas and only in the 
events in which their NOC has not already qualified;

• FISA will only accept entries that are received by the fixed closing date. The entries 
should be accompanied by a letter from the NOC confirming that they are aware of the 
entered crews and that, if their crew(s) qualify, the NOC will be required to confirm their 
selection for the Olympic Games up to a deadline of two weeks after the date of the 
qualification regatta. 

• The FISA Olympic Qualification Regattas will be held according to the FISA 
Championships System with heats, repechages, semi-finals and finals;

• The FISA Council shall select the sites of the four qualification regattas by the end of 
2006;
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• NOCs with crews who wish to qualify in an event that is not on the programme of the 
relevant Continental Qualification Regatta, or if the event in the Continental Qualification 
Regatta has been cancelled due to insufficient entries, may compete in the Final 
Qualification Regatta;

• In each event at all Qualification Regattas, there must be at least one more crew entered 
than may be qualified, otherwise the number of qualifiers will be reduced to one less 
than the number of crews starting. At least two crews must compete in the event. If the 
race is not held, then the entered crew(s) may subsequently enter the Final Qualification 
Regatta.

• If a crew that has already qualified at the African qualification regatta in July 2007 should 
also achieve a qualifying place at the 2007 World Championships in September 2007, 
then the World Championship qualification will be validated and the next placing crew at 
the African qualification regatta will be offered a qualification for the Olympic regatta. If 
this qualification place is not taken by the next placing crew, this place(s) will then revert 
to Òunused quota positionsÓ described below.

c) Host nation qualification

In respect to the general qualification principles identified by the International Olympic 
Committee, provisions will be made to ensure the representation of the host nation by both 
male and female athletes. Should the host nation not have achieved a qualification place, 
Óhost nationÓplaces may be allocated to allow the entry of at least one male and one female 
rower from the Olympic host nation in the single sculls events, based on results at the 2007
World Championships and the final qualification event. If not used, these places will be 
considered ÒunusedÓ and will be allocated in accordance with the paragraph Òreallocation of 
unused quota placesÓ below.

d) Tripartite Commission (IOC-ANOC-FISA) Invitation places

NOCs may apply for Tripartite Commission Invitation places in accordance with the identified 
timeline. The deadline for NOCs to submit their requests for Tripartite Commission Invitation 
places is (date to be confirmed). The allocation of Invitation places will be confirmed, in 
writing, to the NOCs by (date to be confirmed). ÓTripartiteÓplaces may be allocated to the 
Invitation place applicants by the IOC/FISA/ANOC Tripartite Commission, pending an 
assessment of their technical level by FISA. This technical level will be based on 
performance at qualification events. If not used, these places will be considered ÒunusedÓ and 
will be allocated in accordance with the paragraph Òreallocation of unused quota placesÓ 
below.

QUALIFICATION TIMELINE

31 December 2006 FISA to determine location of Olympic Qualification Regattas

July 2007 FISA African Olympic Qualification Regatta on the occasion of 
the All Africa Games in Algeria.

26 Aug-2 Sept 2007 2007 World Rowing Championships, Munich (GER)

Date to be confirmed Deadline for the submission of requests for Tripartite Commission 
Invitation places by all NOCs

End 2007 or Early 2008 FISA Asian Olympic Qualification Regatta, (location to be 
confirmed)

End 2007 or Early 2008 FISA Latin American Olympic Qualification Regatta, (location to 
be confirmed)

31 May 2008 Deadline for NOCs to confirm to FISA use of qualification places 
gained at the 2007 World Championships and Continental 
Qualification Regattas in Asia, Africa and Latin America 
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2 June 2008 Closing date for entries for the Final Qualification Regatta

2 June 2008 FISA to confirm allocation of any additional qualification 
places for the Final Qualification Regatta

15 - 18 June 2008 Final Olympic Qualification Regatta, Lucerne (SUI) 

3 July 2008 FISA to confirm reallocation of any available places arising from 
the final qualification regatta

Date to be confirmed The Tripartite Commission will confirm, in writing, the 
allocation of Invitation places to the NOCs

23 July 2008 Deadline for the Beijing 2008 Organising Committee to receive 
entry forms submitted by NOCs

DATES / PROCESS OF CONFIRMATION OF PLACES

By the closing date of 31 May 2008, NOCs must confirm the use of qualification place(s) they 
have gained at the 2007 World Championships or at one of the three Continental Qualification 
Regattas, by entering the crews that will represent it in the Olympic Games rowing events to FISA. 
If the confirmed entry is not received by this date, or if it is made by the NF but not countersigned 
by the NOC, the qualification place(s) gained will be lost and FISA may allocate the relevant free 
places in accordance with the process specified below.

REALLOCATION OF UNUSED QUOTA POSITIONS

If an NOC has qualified in a certain event, but does not select a boat in that event, or if it enters 
the same rowers in two events or if the host nation does qualify a male boat or a female boat or if 
no tripartite places are allocated, the places that are not used will be automatically restored to 
FISA. 

The FISA Executive Committee may allocate these places according to the paragraphs below, in 
agreement with the IOC.

- In allocating the free places, the FISA Executive Committee is not restricted to the maximum 
number of qualified crews foreseen for each event, nor by the source of the unused seats. 
However, only NOCs whose rowers have competed in a crew at a Qualification Regatta will 
be eligible to be awarded these free places including the host nation and any Tripartite 
Commission Invitation applicants;

- In so far as possible, the free women's places should be allocated to women, and the free 
men's places to men;

- In principle, unused quota places shall be reallocated in accordance with the following priority:

- At the Continental Qualification Regattas, if an NOC which qualified a crew relinquishes a 
qualification place(s) at the two week deadline following the regatta, the place(s) may be 
offered to the NOC of the next highest placing boat in the respective event subject to an 
assessment of the technical level by FISA. If the NOC of this next placing boat does not 
accept to utilise these places, they will be considered “unused” places;

- At the Final Olympic Qualification Regatta in Lucerne, the Executive Committee may allocate 
unused quota places after considering the results of the qualifying regattas, the need to 
increase universality or other similar factors;

- The decisions of the FISA Executive Committee in this regard will be final;

- Any available places arising from the Final Qualification Regatta will be reallocated by the 
FISA Executive Committee by 3 July 2008.

The FISA Executive Committee is empowered to deal with all unforeseen situations arising in 
relation to these rules, to fill any omissions and to interpret the rules in case of any disputes.
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ANNEXE ÔBÕ 
CRI TéRES DE SƒLECTI ON POUR LÕƒQUI PE OLYMPI QUE DE 2008  

ROWI NG CANADA AVI RON/ COMI Tƒ OLYMPI QUE CANADI EN 
 

SECTI ON 1 Ð I NTRODUCTI ON 
 
1.1  LÕannexe ÔBÕ de lÕentente de sŽlection entre ComitŽ olympique canadien 

(COC)/Rowing Canada Aviron (RCA) reprŽsente les procŽdures internes de mise 
en candidature de RCA. Ces crit• res avec lÕannexe ÔAÕ prŽsentent la mŽthode 
par laquelle RCA dŽterminera ses mises en candidature de lÕŽquipe olympique 
qui seront prŽsentŽes au COC. Par consŽquent, si Rowing Canada Aviron se 
qualifie pour une inscription aux Jeux olympiques selon le syst• me de 
qualification pour les Jeux olympiques de la FŽdŽration internationale des 
sociŽtŽs dÕaviron (F.I .S.A.) telles que dŽcrites ˆ  lÕannexe ÔAÕ, les athl• tes mis en 
candidature par RCA envers le COC pour devenir membre de lÕŽquipe 
olympique de 2008 se doivent dÕ• tre ceux qui se qualifient pour une mise en 
candidature selon la section I I  de lÕannexe ÔBÕ intitulŽe Ç PROCƒDURES 
INTERNES DE MISE EN CANDIDATURE È. 

 
1.2 RCA peut prŽsenter au COC le maximum de candidats permis par les r• gles 

dÕinscription olympiques dans chaque Žpreuve, et en tout. 
 
1.3  Les candidatures de RCA au COC sont annoncŽes le 24 juin 2008 et sont 

assujetties ˆ  une rŽallocation supllŽmentaire dÕinscriptions par F.I .S.A. (voir 
lÕannexe ÔAÕ). 

 
1.4  La proclamation de lÕŽquipe olympique de 2008 nÕest pas officielle jusquÕ̂ ce 

quÕelle soit communiquŽe par le COC.  
 
1.5  Une fois que le COC accepte les athl• tes mis en candidature par RCA selon le 

paragraphe 1.1 ci-dessus, la dŽcision est celle de RCA concernant lÕinscription 
des athl• tes aux Žpreuves olympiques (voir la section I I I , ci-dessous). 

 
1.6 En tout temps, RCA peut prŽsenter un addenda ˆ  lÕannexe ÔBÕ pour expliquer les 

conditions de lÕannexe ÔBÕ ou pour rŽpondre ˆ  dÕautres questions qui auraient 
au dŽbut ŽtŽ nŽgligŽes ou qui ont survenues ˆ  lÕimproviste. Tous les 
changements doivent • tre effectuŽs par Žcrit pour • tre en vigueur. RCA 
informera tous les athl• tes de tout changement effedtuŽ ˆ  lÕannexe ÔBÕ. 

 
SECTI ON I I  Ð PROCƒDURES I NTERNES DE MI SES EN CANDI DATURE DE RCA  
 
2.1 PRI NCI PE DE LA SƒLECTI ON 
 
 Le but de la politique sur la sŽlection de lÕŽquipe nationale est de choisir les 

Žquipages qui ont le potentiel dÕatteindre le but de lÕŽquipe nationale de RCA, le 
but ultime qui est de remporter des mŽdailles dÕor aux Jeux olympiques de 
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en candidature de RCA. Ces crit• res avec lÕannexe ÔAÕ prŽsentent la mŽthode 
par laquelle RCA dŽterminera ses mises en candidature de lÕŽquipe olympique 
qui seront prŽsentŽes au COC. Par consŽquent, si Rowing Canada Aviron se 
qualifie pour une inscription aux Jeux olympiques selon le syst• me de 
qualification pour les Jeux olympiques de la FŽdŽration internationale des 
sociŽtŽs dÕaviron (F.I .S.A.) telles que dŽcrites ˆ  lÕannexe ÔAÕ, les athl• tes mis en 
candidature par RCA envers le COC pour devenir membre de lÕŽquipe 
olympique de 2008 se doivent dÕ• tre ceux qui se qualifient pour une mise en 
candidature selon la section I I  de lÕannexe ÔBÕ intitulŽe Ç PROCƒDURES 
INTERNES DE MISE EN CANDIDATURE È. 

 
1.2 RCA peut prŽsenter au COC le maximum de candidats permis par les r• gles 

dÕinscription olympiques dans chaque Žpreuve, et en tout. 
 
1.3  Les candidatures de RCA au COC sont annoncŽes le 24 juin 2008 et sont 

assujetties ˆ  une rŽallocation supllŽmentaire dÕinscriptions par F.I .S.A. (voir 
lÕannexe ÔAÕ). 

 
1.4  La proclamation de lÕŽquipe olympique de 2008 nÕest pas officielle jusquÕ̂ ce 

quÕelle soit communiquŽe par le COC.  
 
1.5  Une fois que le COC accepte les athl• tes mis en candidature par RCA selon le 

paragraphe 1.1 ci-dessus, la dŽcision est celle de RCA concernant lÕinscription 
des athl• tes aux Žpreuves olympiques (voir la section I I I , ci-dessous). 

 
1.6 En tout temps, RCA peut prŽsenter un addenda ˆ  lÕannexe ÔBÕ pour expliquer les 

conditions de lÕannexe ÔBÕ ou pour rŽpondre ˆ  dÕautres questions qui auraient 
au dŽbut ŽtŽ nŽgligŽes ou qui ont survenues ˆ  lÕimproviste. Tous les 
changements doivent • tre effectuŽs par Žcrit pour • tre en vigueur. RCA 
informera tous les athl• tes de tout changement effedtuŽ ˆ  lÕannexe ÔBÕ. 

 
SECTI ON I I  Ð PROCƒDURES I NTERNES DE MI SES EN CANDI DATURE DE RCA  
 
2.1 PRI NCI PE DE LA SƒLECTI ON 
 
 Le but de la politique sur la sŽlection de lÕŽquipe nationale est de choisir les 

Žquipages qui ont le potentiel dÕatteindre le but de lÕŽquipe nationale de RCA, le 
but ultime qui est de remporter des mŽdailles dÕor aux Jeux olympiques de 

Annexe B – RCA/COC Beijing 2008  
 

2 

Beijing en 2008. Dans cette politique, le terme « équipages » comprend les 
skiffeurs. 

 
 La procédure interne de RCA pour déterminer les mises en candidatures finales 

d’athlètes au COC pour les Jeux olympiques de 2008 est décrite ci-dessous. Les 
athlètes se doivent de suivre toutes les étapes ci-dessous pour être pris en 
considération pour une candidature. 

 
2.2  LETTRE DÕI NTENTI ON 
 
2.2.1 Les athlètes, y compris les barreurs, se doivent d’indiquer par écrit à Rowing 

Canada Aviron leurs intentions à participer aux essais ou à être pris en 
considération pour l’équipe des Jeux olympiques de 2008. Les lettres (ou une 
confirmation courriel) doivent être expédiées au coordonnateur de l’équipe 
nationale et aux entraîneurs en chef des programmes pertinents au plus tard le 
1er novembre 2007. 

 
 a/s de Adam Parfitt, coordonnateur de l’équipe nationale, 
 Bureau national de Rowing Canada Aviron  
 201-1234 rue Esquimalt , 
 Victoria, BC V9A 3N8 
 Tél.: (250) 361-4222 poste 3 Fax: (250) 361-4211  
 Courriel : parfitt@rowingcanada.org 
 
 Femmes poids lourd  Carsten Hassing hassing@rowingcanada.org 
 Hommes poids lourd Mike Spracklen spracklen@rowingcanada.org 
 Femmes poids léger Laryssa Biesenthal biensenthal@rowingcanada.org 
 Hommes poids léger Bent Jensen bjensen@rowingcanada.org 

2.3  CAMP DE SÉLECTION : 

 
2.3.1 La liste des athlètes invités au camp de sélection sera affichée le 5 novembre 

2007. Seulement les athlètes qui ont été invités à ce camp peuvent y participer. 
Les entraîneurs du programme doivent présenter leur liste de candidats invités 
au VPHN pour son approbation. Les invitations seront offertes par le VPHN 
selon :  

!  les résultats de compétition en 2007  
!  les résultats antérieurs à l’ergomètre 
!  la compatibilité entre les athlètes 
!  la technique et l’aptitude à recevoir de l’entraînement 
!  satisfaire aux exigences de citoyenneté du COC, CIO et de F.I.S.A. 

   
 
2.3.2 Les athlètes qui ont concouru et ont qualifié leurs embarcations selon les 

critères de qualification de F.I.S.A. pour les Jeux olympiques lors des 
Championnats du monde de F.I.S.A. de 2007 ou des régates de qualifications 
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pour les Jeux olympiques de F.I.S.A. ultérieures, se doivent de se conformer à 
la règle de participation au centre national d’entraînement mentionnée ci-
dessus. La qualification d’un équipage lors de compétitions de qualification 
pour les Jeux olympiques n’est pas une préqualification des athlètes de cet 

équipage pour une candidature pour les Jeux olympiques de 2008.  
 

2.4  CHAMPI ONNATS NATI ONAUX DÕAVI RON DE 2007 : 
 
2.4.1  Tout athlète qui désire être pris en considération pour l’équipe des Jeux 

olympiques de 2008 se doit de concourir aux Championnats nationaux d’aviron 
de 2007 à l’épreuve du skiff ou du deux de pointe. Les Championnats 
nationaux d’aviron de 2007 auront lieu à Welland en Ontario du 1er au 4 
novembre 2007.  

 
2.5  CANDI DATURES DÕƒQUI PAGE : 
 
2.5.1 Les équipages seront formés lors du camp par l’entraîneur en chef du 

programme. Seulement les équipages formés et mis en candidature par les 
entraîneurs au programme de l’équipe nationale seront pris en considération 
pour une candidature au COC pour l’équipe des Jeux olympiques de 2008.  

 
2.5.2 Les équipages seront formés selon : 
 
a) la performance à l’entraînement et lors de compétitions, 
b) tout essai à l’ergomètre, 
c) la technique et l’aptitude à recevoir de l’entraînement et 
d) la compatibilité entre les athlètes 
 
2.5.3 Les athlètes poids léger se doivent d’être prêts à satisfaire aux poids maximaux 

suivants au plus tard le 1er avril 2008 : 
  
  Hommes poids léger :  75 kg 
  Femmes poids léger :  60 kg 

 
2.5.4 Les entraîneurs de programme de RCA mettront en candidature les équipages 

pour la sélection de l’équipe nationale qui seront pris en considération et revue 
par le VP du Haut niveau. Seulement les équipages nommés par les entraîneurs 
de programme de RCA seront pris en considération pour la sélection. La 
décision finale pour nommer un équipage au COC pour les Jeux olympiques de 
2008 reposera uniquement avec le VP du Haut niveau. Les équipages seront 
nommés pour les Jeux olympiques de 2008 selon la performance aux régates 
de la Coupe du monde de F.I.S.A. de 2008. 

 
2.6  SƒLECTI ON DE REMPLA‚ ANTS : 
 



Annexe B – RCA/COC Beijing 2008  
 

3 

pour les Jeux olympiques de F.I.S.A. ultérieures, se doivent de se conformer à 
la règle de participation au centre national d’entraînement mentionnée ci-
dessus. La qualification d’un équipage lors de compétitions de qualification 
pour les Jeux olympiques n’est pas une préqualification des athlètes de cet 

équipage pour une candidature pour les Jeux olympiques de 2008.  
 

2.4  CHAMPI ONNATS NATI ONAUX DÕAVI RON DE 2007 : 
 
2.4.1  Tout athlète qui désire être pris en considération pour l’équipe des Jeux 

olympiques de 2008 se doit de concourir aux Championnats nationaux d’aviron 
de 2007 à l’épreuve du skiff ou du deux de pointe. Les Championnats 
nationaux d’aviron de 2007 auront lieu à Welland en Ontario du 1er au 4 
novembre 2007.  

 
2.5  CANDI DATURES DÕƒQUI PAGE : 
 
2.5.1 Les équipages seront formés lors du camp par l’entraîneur en chef du 

programme. Seulement les équipages formés et mis en candidature par les 
entraîneurs au programme de l’équipe nationale seront pris en considération 
pour une candidature au COC pour l’équipe des Jeux olympiques de 2008.  

 
2.5.2 Les équipages seront formés selon : 
 
a) la performance à l’entraînement et lors de compétitions, 
b) tout essai à l’ergomètre, 
c) la technique et l’aptitude à recevoir de l’entraînement et 
d) la compatibilité entre les athlètes 
 
2.5.3 Les athlètes poids léger se doivent d’être prêts à satisfaire aux poids maximaux 

suivants au plus tard le 1er avril 2008 : 
  
  Hommes poids léger :  75 kg 
  Femmes poids léger :  60 kg 

 
2.5.4 Les entraîneurs de programme de RCA mettront en candidature les équipages 

pour la sélection de l’équipe nationale qui seront pris en considération et revue 
par le VP du Haut niveau. Seulement les équipages nommés par les entraîneurs 
de programme de RCA seront pris en considération pour la sélection. La 
décision finale pour nommer un équipage au COC pour les Jeux olympiques de 
2008 reposera uniquement avec le VP du Haut niveau. Les équipages seront 
nommés pour les Jeux olympiques de 2008 selon la performance aux régates 
de la Coupe du monde de F.I.S.A. de 2008. 

 
2.6  SƒLECTI ON DE REMPLA‚ ANTS : 
 

Annexe B – RCA/COC Beijing 2008  
 

4 

2.6.1  Les entraîneurs de programme désigneront les remplaçants selon qu’il sera 
nécessaire pour les équipages choisis à participer aux régates de la Coupe du 
monde F.I.S.A. de 2008, à la régate de qualification pour les Jeux olympiques 
de 2008 de F.I.S.A. et pour les Jeux olympiques de 2008. Ces remplaçants 
doivent être invités au camp de sélection de RCA. 

 
2.6.2 Les candidatures de remplaçants au COC seront effectuées selon les critères 

suivants : 
 
 a) la performance à l’entraînement et à la compétition, 
 b) tout essai à l’ergomètre, 
 c) la technique et la capacité à recevoir de l’entraînement et 
 d) la compatibilité avec les autres athlètes. 
 
2.6.3 Le nombre de remplaçants  qui participeront aux Jeux olympiques sera 

assujetti au nombre de positions allouées à RCA par F.I.S.A. 
  

2.7  CI RCONSTANCES SPƒCI ALES : 
 
2.7.1 Si, à cause d’une blessure, d’une maladie, de motifs prohibitifs ou de 

circonstances atténuantes, un athlète est incapable de satisfaire à aucune des 
exigences de cette procédure de sélection, cet athlète peut toujours être pris 
en considération pour le camp de sélection pour les Jeux olympiques, la 
tournée européenne, la régate de qualification F.I.S.A. pour les Jeux 
olympiques et pour les Jeux olympiques si il/elle avise l’entraîneur en chef du 
programme et RCA (a/s du coordonnateur de l’équipe nationale) de toute 
blessure, maladie, motif ou circonstance aussitôt que possible. L’athlète doit 
obtenir, par écrit, la permission de l’entraîneur en chef du programme pour se 
désister des exigences pertinentes décrites dans cette procédure de sélection 
et doit conserver un contact avec RCA et l’entraîneur en chef du programme 
pendant la période d’absence du camp de sélection (y compris fournir les 
renseignements médicaux de rééducation, le cas échéant). 

 
2.8  SƒLECTI ON DES BARREURS 
 
2.8.1  Les barreurs intéressés à être pris en considération pour l’équipe seront 

nommés par l’entraîneur du programme national selon les critères suivants : 
 

a) Commentaire de l’athlète et de l’entraîneur sur l’aptitude, 
b) Expérience antérieure de compétition et les résultats, 
c) Compatibilité avec les athlètes de l’équipage choisi, 
d) Compatibilité avec l’entraîneur de l’équipage choisi et 
e) Engagement envers le programme. 

 
2.8.2 La candidature de barreur au COC sera assujettie aux mêmes procédures de 

mise en candidature décrites au paragraphe 2.5 ci-dessus. 
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SECTION III – INSCRIPTION AUX JEUX OLYMPIQUES : 
 
3.1 L’inscription aux Jeux olympiques sera selon les règles et les règlements de 

F.I.S.A. 
3.2  Les athlètes nommés au COC pour les Jeux olympiques de 2008 seront inscrits 

aux épreuves selon la décision des entraîneurs en chef du programme en 
collaboration avec le Vice-président du Haut niveau de RCA. 

 
 
SECTION IV – ACCORD DE L’ATHLÈTE : 
 
4.1  Tous les athlètes désirant être pris en considération pour l’équipe des Jeux 

olympiques de 2008 doivent lire, signer et renvoyer l’Accord de l’athlète 2008 à 
Rowing Canada au plus tard le 31 janvier 2008. 

 
 
SECTION V – APPELS AUX PROCÉDURES INTERNES DE RCA SUR LES 
CANDIDATURES : 
 
5.1 Les athlètes, les entraineurs, les barreurs et les équipages peuvent faire appel 

à toute décision pendant la procédure sur la sélection qui affecte leur sélection 
à l’équipe des Jeux olympiques de 2008 au plus tard le 5 juillet en utilisant la 
procédure suivante : 

 
5.1.1 Demande de révision :  
 L’appelant (les appelants) effectue (effectuent) une demande écrite au V.-P. du 

Haut niveau de RCA dans les 24 heures après avoir reçu l’avis formel initial de 
la décision.  

 

Si la personne ou l’équipage désire faire une présentation verbale de la 
demande au V.-P. du Haut niveau, elle devrait être indiquée dans la demande 
écrite.   

 

Le V.-P. du Haut niveau décidera de la demande en considérant ce qui devrait 
au mieux maximiser la performance ou la structure de l’équipe, se basant sur 
les documents écrits et les présentations verbales effectuées pendant 
l’audience.   

 

 Le V.-P. du Haut niveau devra rendre sa décision finale dans les 72 heures de 
la réception de la demande à la personne ou à l’équipage ou, si des 
présentations verbales sont reçues, dans les 72 heures qui suivent ces 
présentations. Le V.-P. du Haut niveau s’efforcera d’accélérer cette procédure. 
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 Avant de poursuivre lÕappel, on recommande que lÕappelant (les appelants) 
recueille lÕavis des reprŽsentants de lÕathl• te de RCA, les renseignements pour 
contacter ceux-ci peuvent • tre obtenus du coordonnateur de lÕŽquipe nationale. 

5.1.2 Appel : 

 Une fois la demande pour une procŽdure de rŽvision a ŽtŽ complŽtŽe, ou si 
lÕappelant dŽsire ignorer la demande pour une procŽdure de rŽvision, lÕappelant 
peut avancer ˆ  la procŽdure de RCA sur les appels tels que dŽcrits au site Web 
de RCA : (http:/ /15625.vws.magma.ca/2006files/AppealPolicy2006.pdf) 

 
 (Signé par les deux parties le) 
 
 
 

__________________  __________________  ____________ 
Signature du COC     Signature de RCA    Date 
 
 
 
 
          
 
Nom (imprimer) 
 
 
 
          
 
Titre 
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